
m'

— G8 —
racconiplisscmciU de l'(jcin ic de rL'nivcrsité-J>aviUel faisail un précepte ;uix C'atliolupies

de cette Province de faire tout en lenr i)Ouvoir pour favoriser Laval et sa succursale.

Par sa dernière décision, le Saint-Siège remet sous nos yeux et impose de nouveau

à nos consciences ce (ju'il a commandé antérieurement. '" /// (firis/s jiixta Pccreta 1876

et 1883.

Conséquemment, les mêmes devoirs et les niê'mes obligations nous incombent, et

nous comjjrendrons tous qu'en face de ces documents solennels, nous n'avons ([u'une

roule à suivre ; celle de l'obéissance.

En vue des circonstances actuelles, l'Ecole de Médecine et de ( 'hirurgie de Montréal et

ses hôpitaux restent dans le .S'A?/// y//(;.c'esl-à-dire, suivant ma manière d'interpréter l'idée

de ce document, cpic les membres de l'Mcole sont sous la loi des Décrets Apostoli(|ues

de 1883 et 1876 comme tous les Catholi(|ues de cette Province, mais que, c:ependant, en

raison des circonstances actuelles, ils restent libres d'ouvrir leurs cours aux étudiants, de

fréquenter les Hôpitaux, avec lesquels ils étaient en relation, et (pie les provisions disci-

plinaires portées contre eux dans mon Mandement du 23 juillet 1883 n'ont i)lus cours.

Vous pouvez informer les fidèles confiés à vos soins du fait des nouvelles conditions

dans les(pielles se trouve l'Ecole de Médecine. ^
Pour ce qui est des affiliations des Séminaires et des Collèges a l'Université- 1 -aval,

les circonstances détermineront les moments favorables, oii elles pourront s'effectuer.

Il est important, dans le moment actuel, que le calme renaisse dans les esprits, et

je vous engage fortement à user de votre influence aui)rès des journaux ijour obtenir

d'eux (pi'ils gardent k; silence sur la question universitaire. On est étonné de voir même
un journal protestant, renseigné on ne sait ni par (pii ni comment, lancer des informa-

tions et des racontars [ilus ou moins exacts sur cette (piestion, et aller jus(pi';'i ])ul)liiT

(les documents éi)iscopaux. Avec de la discrétion vis-à-vis ce journa', jKir une altitude

ferme vis-à-vis la i)resse catholiriue. je suis convaincu (|ue nous ])ourr<)ns obtenir une
retenue convenable sinon un silence entier sur ces matières.

En terminant, je vous i)rie, mes Ch>ers C'oUaborateurs de demeurer fermes dans le

devoir, et de rester convaincus que rien ne nous réussira si nous ne sommes des enfants

soumis aux volontés de noire Père commun. Unissons nos forces sous la conduite de
nos Evêques, et nous demeurerons puissants pour le bien.

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

^'(,)tre tout dévoué serviteur,

I

t EiHirvRii Chs. \\\. de Montréal.

N, 1!.- Ici se trouve Ui traduction fï.ini;;u-('> de l.i Icltie de S. Km. le Tnid. Sinieoni imblicc plu- haut.

/

l.UriRK \)V^ PRESIDENT DK I.'ECOl.E A 1,A PRESSE

M. Il, RKliAriKl K

A la veille de rotiNcrtiut i^es^ cours de l'Kcole de Médecuie et de Chirurgie de
Montréal, il est de mon devoir ccbmme Président de cette Institution, de repousser
l'interprétation que ifitaines pei'sonnes et stirtout certains jotirnaux ont donnée
a la dernière décision de Ronvj au sujet Je notre Ecole et au mandement de
Monseigneur de Montréal qui Ti i^romulguée. On a voulu voir dans ces deux
doctmients une simple tolérance dV l'Kcole. sans aucune reconnaissance de ses droits;
or d'après la communication officielle que j'ai reçue de rEvécpie inème à ce sujet. .Sa

(irandeur me dit: -L'Eiue Préfet de la Proi)agande m'a informe rpie, vu les c'ircons-
•• tances actuelles, j'ai à laisser l'Ixole de Médecine de Montréal et ses hôpitaux dans le
• Statu qiio'\ c'est-à-dire cpie l'Ecole est maintenue dans tous ses droits et privilèges et
dans la ])osition qu'elle occu|)ait avant la condaiiuiation.

Je dois ajouter tpie la décision de Rome, reconnait de |)lus notre Ecole conmie
Ecole (at/iciii/iti'

;
le texte (|ui ^'ient de m'en être coimnimiciué officiellement iiar .Sa


